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     Règlement intérieur (à lire et à signer) 

 

Article 1: Adhésion et cotisation 
Peut être adhérent à StreetJump Blagnac toute personne âgée de 6 ans ou plus. 
Est adhérent à l’association toute personne à jour de sa cotisation et ayant remis son dossier d’inscription 
complet. 

La priorité est donnée aux réinscriptions. La cotisation est due en début d’année. Elle est payable en 3 fois 
maximum. 
La cotisation comprend : 

• L’adhésion à l’association sportive (participation au fonctionnement) 

• La licence fédérale à l’UFOLEP 

• L’assurance corporelle fédérale pour la pratique sportive lors des entraînements 

Aucun adhérent ne sera admis aux entraînements sans certificat médical. 
 

Article 2: Respect du règlement intérieur 
L’adhérent et son représentant légal, s’il est mineur, s’engage à prendre connaissance et à respecter le 
présent règlement et les règles de vie du club. Le non-respect du présent règlement peut entraîner 
l’exclusion temporaire ou définitive de l’association sans remboursement de la cotisation. 

 

Article 3: Utilisation des locaux 
Les adhérents ne sont admis dans les locaux que pendant les heures de cours. 
L’accès à l’aire d’entraînement est strictement réservé aux adhérents accompagnés de leurs entraîneurs. 

 

Article 4: Les cours 
Les cours commencent en Septembre et finissent en Juin. Ils ne sont pas assurés, sauf à la demande de 
l’entraîneur, pendant les vacances scolaires. 
La salle est ouverte selon les horaires définis et communiqués lors des inscriptions. 
Ces horaires peuvent être modifiés temporairement ou définitivement en cours d’année uniquement en cas 
de force majeure. 

Aucun cours ne sera assuré pendant les jours fériés 
Les cours doivent être suivis avec assiduité et ponctualité. Les parents doivent prévenir l’entraîneur en cas 
d’absence de l’adhérent. 
Les cours commencent par des échauffements et se terminent par des étirements en suivant une 
progression adaptée à la pratique du Parkour en toute sécurité. 
Pour des soucis de sécurité et d’efficacité, nous mettrons en place différents ateliers, chacun encadré par un 
entraîneur. Chaque adhérent se doit de rester dans son groupe et de suivre l’exercice proposé 
A ce titre les entraîneurs et cadres de l’association ont toute liberté pour refuser l’accès à 
l’entraînement pour manque de ponctualité, non-respect des consignes ou autre. 

 

Article 5: Comportement dans les salles 
Les adhérents doivent avoir un comportement correct dans la salle et les vestiaires à l’égard des autres 
adhérents, des entraîneurs et cadres, des parents et visiteurs, des spectateurs. 
Ils doivent se plier aux règles définis dans le présent document et sont tenus de suivre les ateliers 
proposés par l’encadrement. 
Pour des raisons évidentes d’hygiène et de sécurité, ils doivent se présenter aux entraînements en tenue 
appropriée. 

 
Il est interdit : 

• De marcher chaussé sur les praticables ou les tapis 

• De fumer pendant le cours 

• De manger ou boire sur les tapis 

• De faire pénétrer un animal à l’intérieur des installations 

• De faire un exercice sans l’accord de l’entraîneur. 

 

Article 6: Douches et vestiaires 
L’usage des douches et vestiaires est exclusivement réservé aux adhérents avant et après leurs séances 

d’entraînement. Les locaux doivent être laissés en parfait état de propreté. Tout mauvais fonctionnement 
sera signalé aux entraîneurs. Les adhérents doivent veiller à récupérer toutes leurs affaires à la fin de 
chaque entraînement. L’association ne sera pas tenue pour responsable de la perte d’effets personnels. 
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Article 7: Matériel gymnique 
Le matériel de gymnastique peut être fragile et doit être utilisé avec précaution. Les adhérents doivent 
respecter les consignes d’utilisation énoncées par les entraîneurs. 

Le matériel est installé, monté et démonté par le groupe d’entraînement. 
A la fin de chaque séance, le groupe doit ranger le matériel aux endroits prévus à cet effet. Aucune 
manipulation de matériel ne doit être faite sans l’accord ni la présence de l’entraîneur. 

 

Article 8: Entraîneurs 
Les entraîneurs sont responsables de la pédagogie, de l’entraînement et du niveau d’engagement des 
adhérents. En aucun cas, les parents n’ont à intervenir sur ces points. 
Les adhérents ainsi que les entraîneurs s’engagent à un respect mutuel ; néanmoins l’entraîneur 
représentera l’autorité et ses choix quant à l’entraînement ne pourront être contestés. 
Les coordonnées des entraîneurs sont communiquées en début de saison au groupe. 

 
En cas d’accident, l’entraîneur du cours est tenu de prévenir les personnes concernées dans l’ordre suivant : 

• Les pompiers ou services de secours 

• Puis les parents 

• Puis le président du club ou un membre du bureau. 

Les parents doivent remplir le formulaire de déclaration d’accident dans 5 jours qui suivent , en en faisant la 
demande auprès de Streetjump31. 

 

Article 9: Objets de valeurs 
Il est recommandé aux adhérents de ne pas susciter les tentations et par conséquent de ne pas amener au 
gymnase et/ou laisser dans les vestiaires les bijoux, des objets de valeur et de l’argent. L’association décline 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol avant, pendant et après les heures d’entraînement. Aucune 
police d’assurance ne couvre l’association et ses adhérents contre le vol. 

 

Article 10: publicité et vente 
Toute publicité commerciale et/ou toute propagande politique, religieuse, raciale, sont rigoureusement  
interdites à l’intérieur des installations pendant les créneaux horaires attribués à l’association. Seule la 
publicité des sponsors est autorisée. Toute vente d’objet ne pourra se faire que de manière exceptionnelle et  
avec l’autorisation formelle du bureau. 
Le parkour est un sport demandant une rigueur et une concentration particulière, toute personne ayant 
signé ce code se définira comme étant en accord avec les règles dictées par l’ensemble des participants. 

 

Article 11: remboursement 
Le remboursement de la cotisation ne sera pas possible sauf cas exceptionnel de force majeure (laissée 
uniquement à l'appréciation de l'association). 

 
Date et signature précédée de la phrase manuscrite « Lu et 
approuvé » : 
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